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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 Janvier 1790.] $05 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ DE MONTESQUIOU. 

Séance du samedi 16 janvier 1790 au matin (1). 

M. Darrère de Vicuzac, Vun de MM . les se¬ 
crétaires, fait lecture du procès-verbal de la der¬ 
nière séance. Il ne s'élève pas de réclamation. 

M.TrelIhard, un autre de MM. les secrétaires , 
donne lecture de plusieurs adresses. 

Adresse des religieux bénédictins de l'abbaye de Bec-Hellouin, contenant adhésion aux décrets de l'Assemblée concernant les biens ecclésiasti¬ 

ques; mais ils réclament la liberté et un traite-
méat proportionné à la valeur de leurs biens, et analogue à leur existence civile. Adresse defélicitation et dévoûment de la com¬ 

munauté âe Mucidan en Périgord; elle fait le don 

patriotique du produit de la contribution sur les ci-devant privilégiés, et demande permission à l'Assemblée de se servir du même sceau qu'elle, en y plaçant municipalité de Mucidan au lieu d'As¬ semblée nationale. 

Adresse de félicitation, remercîment et adhé¬ 
sion de la ville de Le Luc en Provence; elle de¬ 

mande d'être chef-lieu de district, ou du moins de dépendre de celui deBrignoles. Adresse du même genre de la communauté 

d'Ermont ; elle demande que le bourg d'Argen-teuil soit le chef-lieu d'un district. 

Adresse du même genre du bourg de Chaumes en Brie ; il demande la conservation de son col¬ 
lège et de sa maison de charité. 

Adresse de la communauté de Tour-la-Ville, 

près de Cherbourg, qui exprime avec énergie les sentiments de l'admiration la plus vraie, de la re¬ connaissance la mieux sentie et du dévouement 

le plus absolu dont elle est pénétrée pour l'As¬ semblée nationale. 

Adresse de la ville de la Guerche en Bretagne, 

ville qu'on a dit à l'Assemblée n'avoir pas donné d'adhésion, laquelle porte renouvellement de fi¬ délité à la nation et au R.oi, et dénonce à l'As¬ semblée les membres de la chambre des vacations 

du parlement de Rennes comme coupables de 
prévarication et de forfaiture. Cette adresse est ainsi conçue : 

Nosseigneurs, si vous avez jusqu'ici recueilli les hommages de l'enthousiasme et de l'admi¬ 

ration, votre courage et vos vertus vous en pro¬ mettent de plus flatteurs et de plus dignes de vous, ceux de la franchise et de la vénération; ce sont les seuls qui conviennent à des soldats-

citoyens, et que s'empressent de vous offrir les 
deux régiments nationaux de notre ville. 

Libres aujourd'hui par vos efforts, nous som¬ mes sous les armes pour le maintien de notre liberté et la conservation de nos libérateurs. 

Notre serment est fait, et il est inviolable. Deux 
mille Saintongeois militaires ont juré, sur les 

faisceaux de leurs armes, que jamais la main impie et perverse de l'aristocrate ne se portera impunément sur vos personnes, ni sur vos décrets. Nous avons promis, sur la foi de l'honneur, que ce superbe édifice, élevé par votre patriotisme et votre fermeté, sera aussi durable que la mo¬ narchie; que nous en soutiendrons les colonnes 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

par lout ce que la reconnaissance peut inspirer de sensibilité, et l'amour de la patrie enfanter de bravoure. Nous vouerons à la honte et à l'infamie 

ces hommes scélérats et pervers qui ont fomenté 

ces complots ténébreux et effrayants, qui ont menacé vos têtes et nous ont reproduit un mo¬ ment les chaînes accablantes de notre servitude, 

que le frottement de plus de neuf siècles n'avait encore pu limer. 

Mais, lorsque, en garde contre les sourdes con¬ jurations qui nous inquiètent encore, nous con¬ solidons la base de notre régénération, pour tout ce que l'amour de notre fidélité peut nous rap¬ peler de vigilance et d'activité, laisserez-vous échapper au glaive des lois ces têtes perfides et coupables, faites pour bondir sur les ruines de l'autel du despotisme, lorsque des milliers de ci¬ toyens vertueux ont expiré victimes innocentes d'une révolution nécessaire, mais orageuse, éma¬ née des vices et de la trahison des ministres 

corrompus ? N'immolera-t-on pas à leurs mânes 
impatientes ces Galonné, ces Breteuil, ces Brienne, etc., dont le sang impur n'expiera jamais les 

larmes qu'ils nous ont fait verser...? Ces agents subalternes, exécuteurs altiers de leurs ordres 

barbares, échapperont-ils à votre justice ven¬ geresse ? et les tribunaux ne seront-ils pas bientôt chargés de recevoir les comptes de ces concus¬ sionnaires qui ont dévoré nos fortunes, en ou¬ trageant notre misère?... Jamais, Nosseigneurs, notre régénération ne sera complète si vous ne purgez la France de ces vampires affamés, dont la présence odieuse ne nous retrace le tableau de nos malheurs, que 

pour nous en faire toujours appréhender de nou¬ veaux. Seuls tranquilles au milieu de leurs for¬ tunes, si, pourtant, le scélérat peut l'être, possé¬ deraient-ils plus longtemps ces richesses en¬ levées à tant de familles qui les réclament pour les offrir à l'Etat, à qui l'hommage en est dû? Intendants, fermiers-généraux, subdélégués, etc., quoi ! ces monstres dorment encore en paix, et la nation est douloureusement agitée par leurs déprédations ! Voilà, Nosseigneurs, les hommes que nous vous dénonçons, et dont les fortunes usurpées 

peuvent remplir le gouffre immense que cent mains avares ont creusé. Que leurs noms et leurs 
supplices, présentés pour exemple à la patrie, 

soient la consolation des victimes qu'ils ont sa¬ crifiées, et l'effroi de leurs semblables ! Les mêmes châtiments doivent poursuivre ces cons¬ 

pirateurs fugitifs qui ont emporté avec eux leurs crimes et nos trésors. L'homme qui fuit lorsque 

sa patrie est en danger est un monstre qui la trahit, ou un lâche qui l'abandonne, et la con¬ fiscation de ses biens doit être la moindre peine de sa trahison ou de sa désertion. 

Mais repoussons ces tableaux alarmants pour 

fixer nos idées sur des objets plus consolants et plus flatteurs. Immortels libérateurs de la patrie, daignez ac¬ cueillir avec sensibilité les témoignages réitérés de nos respects, de notre amour, gravés dans le fond de nos cœurs ; nos registres en vont égale¬ 

ment être les dépositaires, pour les transmettre à nos descendants comme un monument offert à 
vos bienfaits et élevé par notre reconnaissance. 

Des trophées plus glorieux vous attendent ; mais l'honneur de vous les ériger n'est réservé 

qu'à des mains plus vertueuses, celles de nos enfants. Pour nous, fidèles à dos serments, nous 

veillerons à vous garantir des pièges qui vous environnent. Assez de dangers ont menacé vos 
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